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 n° 75 687 du 23 février 2012 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : 1. X 
2. X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration 
et d'asile et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 
l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 28 octobre 2011, par X et X, qui déclarent être de nationalité 

bulgare, tendant à l’annulation de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de 

séjour et des ordres de quitter le territoire, pris le 30 août 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 9 décembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 

5 janvier 2012. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. TOURNAY loco Me J.- F. HAYEZ, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 
 

1.1. Le 31 octobre 2007, les requérants ont sollicité l’autorisation de séjourner plus de 

trois mois sur le territoire du Royaume, sur pied de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 
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1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci- 

près : la loi du 15 décembre 1980), demande qu’ils ont complétée à plusieurs reprises.  

 

1.2. En date du 30 août 2011, la partie défenderesse a pris, à leur égard, une décision de 

rejet de cette demande et deux ordres de quitter le territoire, qui leur ont été notifiés le 30 

septembre 2011. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme 

suit : 

 

- S’agissant de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour : 

 

« L'intéressé invoque à l'appui de sa demande de régularisation de séjour une pathologie nécessitant 
des soins médicaux qui ne pourraient pas être prodigués au pays d'origine. Afin d'évaluer l'état de santé 
du requérant, il a été procédé à une évaluation médicale par le Médecin de l'Office des Etrangers, en 
vue de se prononcer sur l'état de santé du requérant et si nécessaire d'apprécier la disponibilité des 
soins médicaux au pays d'origine ou de provenance. Ce dernier nous apprend dans son rapport du 
18.08.2011 que le défaut d'identification claire de la maladie de l'intéressé ne permet pas de confirmer 
la nécessité d'un traitement ni d'évaluer sa possibilité et son accessibilité dans le pays d'origine ou le 
pays où séjourne la concerné. Vu ce défaut, les certificats médicaux produits à l'appui de la demande ne 
permettent pas de confirmer le risque au sens de l'Article 9ter §1. 
 
Dès lors, la demande est déclarée non-fondée 
 
Sur base de toutes ces informations et étant donné que l'état de santé du requérant ne l'empêche pas 
de voyager, le Médecin de l'Office des Étrangers affirme dans son rapport que rien ne s'oppose, d'un 
point de vue médical, à un retour au pays d'origine, la Bulgarie. Il n'y a pas de contre-indication médicale 
à un retour au pays d'origine. Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou 
de séjour soit une atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni de l'article 3 CEDH. » 

 

- S’agissant des ordres de quitter le territoire : 

 

« Les intéressés séjournent depuis plus longtemps dans le Royaume que le délai stipulé conformément 
à l’article 6 ou ne parvient pas à fournir la preuve qu’il n’a pas dépassé ce délai (art. 7, alinéa 1, 2° de la 
loi du 15 décembre 1980).» 

 

2. Examen du moyen d’annulation. 
 

2.1. Les parties requérantes prennent un premier, en réalité unique, moyen de la violation 

des articles 62 et 9ter de la loi du 15 décembre 1980, des articles 1er à 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’erreur 

manifeste d’appréciation « (des exigences légales et de la situation médicale de la 

requérante) ». 

 

A l’appui de ce moyen, elles soutiennent, sous un point A. intitulé « Motivation inadéquate 

au regard du contenu dossier », qu’ « à l’appui de leur dossier, les requérants ont 

déposés plusieurs pièces médicales qui décrivent sans équivoque la pathologie du 

requérant, le traitement médical mis en place et les raisons pour lesquelles ce traitement 

ne pourrait avoir lieu dans le pays d’origine », et cite divers documents médicaux produits 

à l’appui de la demande d’autorisation de séjour. Elle ajoute qu’ « Il ressort des pièces 

médicales décrites ci-dessus que la pathologie principale dont souffre le requérant est 

clairement décrit. A plusieurs reprises, il est fait état d’une affection d’ordre psychiatrique, 

de dépression post-traumatique et de trouble anxio-dépressif à connotation paranoïde. De 

même, le dossier contient la copie de plusieurs ordonnances médicales qui permettaient 

ainsi au médecin de l’Office des étrangers de connaître avec précision le traitement 

médicamenteux prescrit au requérant. D’après celui-ci, il est aisé, même pour un non-

médecin, de comprendre quelles sont les pathologies dont souffre le requérant », et 
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s’emploie à décrire certains des médicaments prescrit au requérant. Elle fait valoir en 

outre qu’ « En tout état de cause, il n’échappera pas à votre Conseil que les conclusions 

que tirent le médecin de l’Office des étrangers et que fait sienne la décision querellée sont 

en totale contradiction avec le contenu du rapport médical du médecin de l’Office des 

étrangers qui souligne lui-même à plusieurs reprises, dans la liste qu’il dresse des 

différentes pièces médicales figurant au dossier, que celle-ci font état dans le chef [du 

premier requérant] d’une « PTSD  avec idéation paranoïde » ou encore de « troubles 
anxiodépressifs sur PTSD » […] » et en déduit que « Ni le médecin de l’Office des 

étrangers, ni la décision querellée ne peuvent donc être sérieux lorsqu’ils avancent que la 

maladie du requérant n’a pas l’objet d’une identification claire ». 

 

2.2. En l’espèce, le Conseil rappelle qu’il est de jurisprudence administrative constante 

(voir, notamment : C.E., arrêts n° 97.866 du 13 juillet 2001 et 101.283 du 29 novembre 

2001) que si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement 

la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante, elle 

comporte, néanmoins, l’obligation d’informer la partie requérante des raisons qui ont 

déterminé l’acte attaqué et ce, aux termes d’une motivation qui réponde, fut-ce de façon 

implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. 

 

Cette même jurisprudence enseigne également que l’obligation de motivation formelle à 

laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles celle-ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire 

et non équivoque le raisonnement de son auteur, afin de permettre au destinataire de la 

décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le cadre d’un recours et à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Sur ce dernier point, le Conseil précise que le contrôle de légalité qu’il lui incombe de 

réaliser dans le cadre des recours qui lui sont soumis consiste, notamment, à vérifier si 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède 

pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens, RvSt, n°101.624, 7 

décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). 

 

Il observe qu’alors que, dans son rapport du 18 août 2011 établi sur la base des 

documents médicaux produits à l’appui de la demande, le médecin conseil de la partie 

défenderesse a indiqué que « Le défaut d’identification claire actuelle de la maladie ne 
permet pas de confirmer la nécessité d’un traitement ni d’évaluer sa possibilité dans le 
pays d’origine », la décision attaquée, se basant sur ledit rapport, indique pour sa part que 

« le défaut d’identification claire de la maladie de l’intéressé ne permet pas de confirmer la 
nécessité d’un traitement ni d’évaluer sa possibilité et son accessibilité dans le pays 
d’origine ou le pays où séjourne le concerné », sans plus soulever la question de 

l’actualité de l’identification de la maladie. 

 

Dès lors, le Conseil considère que la décision querellée relève d’une erreur manifeste 

d’appréciation des éléments figurant au dossier administratif, à savoir les documents 

médicaux produits à l’appui de la demande ainsi que l’avis du médecin conseil de la partie 

défenderesse, rendu le 18 août 2011, et n’est dès lors pas adéquatement motivée. 

L’argumentation de la partie défenderesse, développée sur ce point en termes de note 

d’observations, n’est pas de nature à énerver les considérations qui précèdent, dans la 

mesure où elle tend à compléter a posteriori la motivation de la décision attaquée, ce qui 

ne saurait être admis. 
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2.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen ainsi circonscrit est fondé et suffit à 

l’annulation du premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres 

développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une 

annulation aux effets plus étendus. 

 

2.4. Les ordres de quitter le territoire pris à l’encontre des requérants constituant les 

accessoires de la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour susmentionnée 

qui leur a été notifiée à la même date, comme rappelé au point 1.2., il s’impose de les 

annuler également.  

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique. 
 

La décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour et les ordres de quitter le 

territoire, pris le 30 août 2011, sont annulés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois février deux mille douze, 

par : 

 

 

Mme N. RENIERS, Président f. f., juge au contentieux des étrangers 

 

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA N. RENIERS 

 


